
PROVINCE DEQUÉBEC  
VILLE DE CÔTE SAINT-LUC 
 - 1-  30 novembre 2009 
 
 
PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE SPÉCIALE DU CONSEIL, TENUE LE 
LUNDI 30 NOVEMBRE 2009, AU 5801, BOULEVARD CAVENDISH, À 
CÔTE SAINT-LUC, À 20 H   
 

ÉTAIENT PRÉSENTS :   
 
 Le Maire Anthony Housefather, B.D.C., L.L.B, M.B.A. qui présidait 

Le conseiller Mitchell Brownstein, B. Comm., B.D.C., L.L.B. 
 Le conseiller Mike Cohen, B.A.    
 Le conseiller Steven Erdelyi, B.Sc., B.Ed.   
 Le conseiller Sam Goldbloom, B.A.   
 La conseillère Ruth Kovac, B.A. 

Le conseiller Allan J. Levine, B.Sc., M.A., DPLI 
Le conseiller Glenn J. Nashen 

 
ÉTAIENT AUSSI PRÉSENTS : 

 M. Ken Lerner, Directeur général   
 M. Jonathan Shecter, Directeur des services juridiques et greffier, 

agissant à titre de secrétaire de réunion 
 

  
PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
La période de questions a débuté à 20 h 03 pour se terminer à 20 h 05. Comme 
aucun résidant n’était présent, il n’y a pas eu de questions. 
 
 
091132 
RÉSOLUTION POUR RECEVOIR LES DÉCLARATIONS D'INTÉRÊTS 
PÉCUNIAIRES – MEMBRES DU CONSEIL 
 
Tout membre du conseil a déposé sa déclaration d’intérêts pécuniaires à la séance 
de ce soir.  
 
ATTENDU QUE, conformément aux dispositions de la Loi sur les élections et les 
référendums dans les municipalités, chaque membre du conseil doit faire, par 
écrit, déclaration de ses intérêts financiers, dans les soixante (60) jours de son 
élection et dans les 60 jours de l’anniversaire de la proclamation de son élection, 
doit faire une déclaration mise a jour; 
 
 Il fut 
  
  PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER MITCHELL BROWNSTEIN 
  APPUYÉ PAR LE CONSEILLER ALLAN J. LEVINE 
 
 ET RÉSOLU : 
 
 « QUE le conseil de la ville de Côte Saint-Luc déclare officiellement avoir 
reçu une telle déclaration d’intérêts pécuniaires de la part du Maire Anthony 
Housefather et des conseillers/conseillères Dida Berku, Mitchell Brownstein, Mike 
Cohen, Steven Erdelyi, Sam Goldbloom, Ruth Kovac, Allan J. Levine et Glenn J. 
Nashen et ordonne au greffier de la ville de déposer lesdites déclarations aux 
archives de la ville. »  
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
 
091133 
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APPROBATION DE L’AJOURNEMENT DE LA SÉANCE   
 
 Il fut 
  
  PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER ALLAN J. LEVINE 
  APPUYÉ PAR LE CONSEILLER SAM GOLDBLOOM 
 
 ET RÉSOLU : 
  
 « QUE le conseil autorise que le Maire déclare la séance ajournée. » 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
 
 
À 20 H 05, LE MAIRE HOUSEFATHER A DÉCLARÉ QUE LA SÉANCE ÉTAIT 
AJOURNÉE. 
 
 
 
 
 
_______________________ 
ANTHONY HOUSEFATHER 
MAIRE 
 
 
 
_______________________  
JONATHAN SHECTER 
DIRECTEUR DES SERVICES JURIDIQUES 
ET GREFFIER 
 
                                  


